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 n° 286 166 du 15 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause :  X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. PIRARD 

Rue Tisman 13 

4880 AUBEL 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mai 2021 , en son nom personnel et au nom de ses enfants 

mineurs, par X, dont la nationalité n’est pas mentionnée, tendant à l’annulation de la 

décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour, et de l'ordre de quitter le 

territoire, pris le 29 avril 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 15 décembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 

16 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me O. PIRARD, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de 

prolongation d’une autorisation de séjour, introduite par la partie requérante, sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). Le 

second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire. 

 

2. La partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours, soutenant 

que « Le recours vise une décision prise le 29 avril 2021, qui refuse aux requérants la prolongation de 

l’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter, accordée le 17 mai 2018 à la famille en raison de l’état 

de santé de Madame [X.X.] et renouvelée le 5 juin 2019, jusqu’au 17 mai 2021, ainsi que l’ordre de 

quitter le territoire concomitant. Les requérants n’ont pas intérêt au présent recours en ce qu’il vise ces 

décisions dès lors que l’autorisation de séjour a été octroyée temporairement uniquement en raison de 

l’état de santé de Madame [X.X.]. Or, cette dernière est décédée le 23 mars 2020 ». 

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) rappelle que « l’intérêt 

tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 

653, n° 376). 

 

En l’espèce, la contestation de la partie requérante porte, notamment, sur les motifs qui 

lui ont été opposés afin de refuser la prolongation de l’autorisation de séjour, qu’elle 

sollicitait. Il en résulte que la question de l’intérêt au présent recours est liée aux 

conditions de fond, mises à l’octroi d’une telle prolongation d’autorisation de séjour. 

Partant, l’exception d’irrecevabilité soulevée ne semble pas pouvoir être retenue. 

 

3. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 13, § 3, 2°, de la 

loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après: la CEDH), de 

l'article 9 de l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 

septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 (ci-après : l’arrêté royal du 17 mai 

2007), et « du principe général de bonne administration lequel impose à la partie adverse 

de procéder à un examen particulier et complet du cas d'espèce ». 

 

4.1. Aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui 

séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle 

qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou 

son délégué ».  

 

Selon les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter 

dans la loi du 15 décembre 1980, cette disposition concerne « les étrangers qui souffrent 

d’une maladie pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour 

lesquels le renvoi représente un risque réel pour leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant dans le pays d’origine ou de séjour […] » (Projet de loi 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2478/01, p. 34).  

 

 

 

Aux termes de l’article 13, § 3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, « Le ministre ou son 

délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume 
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pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé 

ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants :  

[…]  

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; […] ». 

 

Aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007, « L’étranger qui a été autorisé à un 

séjour limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux conditions requises 

pour son séjour au sens de l’article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles cette 

autorisation a été octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus 

nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire ».  

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. Une décision de prolongation d’une autorisation de séjour est, en réalité, une décision 

par laquelle la partie défenderesse autorise, à nouveau, un étranger au séjour, pour une 

durée limitée, dès lors que ce dernier satisfait toujours aux conditions fixées dans le cadre 

de l’autorisation de séjour initialement accordée. En l’espèce, l’autorisation de séjour avait 

été octroyée sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en raison de l’état 

de santé de l’épouse du requérant, qui souffrait d'une maladie telle qu'elle entraînait un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant dans son pays d'origine, en l’absence de traitement adéquat.  

 

En l’espèce, la partie requérante ne conteste pas le constat posé par la partie 

défenderesse selon lequel la personne dont l’état de santé a nécessité l’octroi d’une 

autorisation de séjour, est décédée. Partant, l’impossibilité de retour, pour raisons 

médicales, a disparu.  

 

La circonstance selon laquelle la partie défenderesse avait posé des conditions 

spécifiques à la prolongation de l’autorisation de séjour, octroyée au requérant et à ses 

enfants, parallèlement à celles posées à la prolongation de l’autorisation de séjour de leur 

épouse et mère malade, n’est pas de nature à énerver le constat qui précède. En effet, la 

partie requérante ne conteste pas le fondement de l’autorisation de séjour, octroyée à 

l’ensemble de la famille, à savoir l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Or, ainsi que 

rappelé ci-avant, cette disposition vise uniquement, à protéger les étrangers qui souffrent 

d’une maladie pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays d’origine ou 

de séjour. 

 

La partie défenderesse a donc suffisamment motivé le premier acte attaqué, en 

constatant que la personne qui justifiait l’autorisation de séjour pour raisons médicales, 

est décédée. S’agissant plus particulièrement du reproche fait à la partie défenderesse 

d’avoir adopté une motivation stéréotypée, une simple lecture du premier acte attaqué 

démontre un examen sérieux et individualisé de la situation. Contrairement à ce que 

prétend la partie requérante, le décès de la personne malade suffit à établir un 

changement radical de la situation ayant donné lieu à l’octroi d’une autorisation de séjour, 

sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 
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4.3. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour EDH considère, dans 

une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila 

Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 

3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce 

minimum est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de 

la nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses 

effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime ». 

 

En l’espèce, la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto dans quelle 

mesure la prise des actes attaqués, constituerait une mesure suffisamment grave pour 

constituer un traitement inhumain ou dégradant, au sens de cette disposition. Partant, le 

moyen est inopérant, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

4.4. Enfin, s’agissant de l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué, 

le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre, et rien dans la motivation de cet acte ne semble fonder une 

annulation.  

 

5.1. Comparaissant à sa demande expresse à l’audience du 16 février 2023, la partie 

requérante se réfère aux écrits. 

 

5.2. Le Conseil relève, dès lors, l’inutilité de la demande d’être entendue de la partie 

requérante et, partant, l’usage abusif de la procédure prévue à l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980. 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze mars deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


